
douze. Ensemble le Proces verbal darpenfa'e et Estiniatioi datté du 23
auril aud an. LE CONSEi, a ordonné et ordoine que led Reiche payera ausd
opposais Lad somme de sept Ceint dix sept Liures quinze sols En donnuant

par Eux bonne et sullisante Caution de la reputer au eas que danîs le decret

Encommencé Il se tronue des Creneiers riuilegiez et anterieurs Et que

led decret sera parachoué dans trois mois, et pour reeUoir lad Caution Cou-
mis M2 Loüiis Roiier de Villerav premier Con •.

BoCIII: (T CH.A MPîGNY

1n1. cezies*me J:imser uIIasantre sinuqt «.i..e.

LE CONSEIL ASSEMBLE 011 ELtoiellt Maistres Lofiis R (iier de VilleraV P.r
Cone. Nicolas dupont de Neunille. Jean baptiste Depeiras. Charles Denis de

Vitré, Claude de doermen delamartiiiere Et Pierre Noel Legardeur Con.s

Et (.ois VÍtrdelerlie I 'uett e dalteiiil Proerolr genal dui Rov
..ENTE Era licois ' ItcilEL SA tNCT MOMcAIN Ínrelid a Ciamplain appel-

ant de selltenee du J.e Noval des Trois (iie:'s dii .- :uist dernier, conl-

parant pour liy l'huissier Prieur, d'vnîe part Et Estienie PEzalD ESCUYER

SIEUR DE L.\TOUCIHE ET DE C.\MPLIN Intimé comparallt pour luy

Estienite Pezard Escuyer sieur de Champlain son fils d'autre part, ouy lesd

comparants Lecture Iiiite de lad. sentenîce pzir Laquelle Il est dit quil a esté

bien Jugé par Le. Jue de Champlain, mal et sans grief a ppellé Et que la

sentence dont Estoit appel seroit Execuitée selon sa forme et Tenleur Et led

S Romain condamné aux depenîs de hppel taxez a - liures 15 sols v com-

pris lad .sentence : de lad sentence di .uge de Champlain dattée du vnzie.

Juillet de lannée dertiere par laquelle led. appellani Estoit ondané payer
aud Intimé La somme (le Cent [itres pour Lots et venie. comme aussy
quatre Liures quatre sols ei aux depens taxez a vingt .ix sols huit deniers,

des pieces mentioniées ez diuies deux sentences :de Requeste d'appel

d'Icelles par led Sainct Romain. repondiie le quat rie. P' et sign2iiléé le doulze

Ensuiuant alec 'Intimation a ce .1ou1 en ce Conseil ; DIT A ESTE parle

Conseil quil a esté bien apellé et mal .1 gé. Etemidant Le (lit, Intimé

debouté de ses demandes et Iceluy condamné aux depens, tant de la Cause

principalle que d'appel •.
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